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Décret n °  92-273 du 
23 mars 1 992 

relatif aux plans de zones sensibles aux 
incendies de forêts ( 1 ) 

DOCUMENT DE SYNTIiESE 
Décret d'application de la loi du 3 janvier 1991 (article 21) 

1./ PROCEDURE D'ELABORATION DES PLANS DE ZONES SENSIBLES AUX 
INCENDIES DE FORETS 

ARRETE DU PRE FET 1 

2 ° )  IREUN I ON GROUPE DE TRAVA I L  1 
AVIS CCDPCSA * 1 

qui pres c r i t  l ' établ i s ­
sement des pl ans de zones 
sens i b l es a ux i ncend i e s de 
forêts et f i xe : 

l es pér i mètres concernés 
l e  groupe de trava i l ,  
ému l a t i on de l a  CCDPCSA 
( Art 9 décret 16/09/85 
et ci rcu l a i re du 
1 6 / 1 0/85 I I I  C )  

4° ) lAV I S  CONSE I L  REGI ONAL/CONSE I L  GENERAL/COMMUNES CONCERNEES 1 
2 mol s 

5° ) 1 ENQUETE PUB L I QUE 1 �----��------� 

6° ) 1 AVIS CCDPCSA 1 
�--.-----------� 

1 Phase d ' approba t i on du p l a n  

A 
V 
1 
S 

F 
A 
V 

- de l a  commune 
A - du commi s sa i re enquêteur 
V - de l a  CCDPCSA 
1 
S 

o 
E 
F 
A 

7 ° )  1 ARRETE PREFET 1 IDECRET EN CONSE I L  D ' ETATI 
* Commi s s i on Cons u l tati ve Dépa rtementa l e  de l a  Protect i on C i v i l e ,  de l a  

Sécu r i té e t  de l ' Acces s i b i l i té 

11./ CONTENU DU DOCUMENT 
Le PLAN DE ZONES SENSIBLES AUX INCENDIES DE FORETS comorend : 

Un J'lIlIport de présentation : �tude du risque incendie dans les différentes zones 
Des documents eraphi'Vles 
Un Wement : les prescriptions applicables dans chaque zone 

JILl LES ZONES 
Le dkret prévoit que le plan définisse : 

Des zones A :  constructions interdites sauf am�nagement destin�es à proté�r la 
forêt ou les constructions existantes 

Des zones B : constructions isolées interdites ainsi qu'installations nouvelles de 
campings. villages de vacances ... 

Des zone! ç :  pas d'interdiction de construire 

Le décret pr�voit pour chaque zone des prescriptions applicables. 

forêt méllitermnéenne t. � n° 2, avril 7 994 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l' intérieur, 

du ministre de l 'agriculture et de la forêt, 
du ministre de l 'équipement, du logement 
des transports et de l 'espace et du ministre 
de l 'environnement, 

Vu le code de la construction et de 1 'ha­
bitation ; 

V u  le code de l ' expropri at ion pour 
cause d 'utilité publique ; 

Vu le code forestier ; 
Vu le code pénal, notamment son article 

R. 25 ; 
Vu le code de l ' urbanisme ; 
Vu la loi du 2 1  juin 1 865 sur les asso­

ciations syndicales et le décret du 1 8  dé­
cembre 1 927 pris pour son application ; 

Vu la loi nO 9 1 -5 du 3 janvier 1 99 1  mo­
difiant diverses dispositions intéressant 
l ' agriculture et la forêt, notamment son 
article 21 ; 

Vu le décret nO 85-988 du 1 6  septembre 
1 985 relatif à la commission consultative 
départementale de la protection civile, de 
la sécurité et de l 'accessibilité et aux com­
missions départementales de sécurité pour 
Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint­
Denis et le Val-de-Marne ; 

Le Conseil d ' Etat (section des travaux 
publics) entendu, 

Décrète : 

Art, 1". - L'établissement et la révision 
des plans de zones sensibles aux incen­
dies de forêts sont prescrits par arrêté du 
préfet du département. Cet arrêté fixe le 
ou les périmètres indicatifs mis à l 'étude 
et désigne, dans les conditions prévues à 
l ' article 9 du décret nO 85-988 du 1 6  sep­
tembre 1 985 susvisé, les membres d ' un 
groupe de trav a i l  de l a  c o m m i s s i o n  
consultative départementale d e  la  protec­
tion civile, de la sécurité et de l 'accessi­
bilité, chargé d ' instruire les projets. 

L 'arrêté est publié au Recueil des actes 
administratifs de l ' Etat dans le départe­
ment. 

Art. 2. - Le groupe de travail entend, à 
leur demande, les présidents des asso­
ciations agréées en application de l' ar­
ticle L.  1 2 1 -8 du code de l 'urbanisme, ou 
leur représentant. Il peut recueillir l 'avis 

( 1 )  Extrait du Journal officiel du 27 mars 
1 992 
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de tout organisme ou association ayant 
compétence en matière de construction, 
d ' aménagement, d ' urbanisme, d ' envi­
ronnement ou de sylviculture. 

Le projet de plan de zones sensibles 
aux incendies de forêts é laboré par le 
groupe de travail est soumis pour avis à 
la commission consultative départemen­
tale de la protection civile, de la sécurité 
et de l 'accessibilité. Pour l 'examen d'un 
projet de plan de zones sensibles aux in­
cendies de forêts, la commission est com­
plétée par trois conseil lers régionaux 
désignés  par le  consei l  régional à la  
demande du préfet du département. 

Art. 3. - Le préfet transmet ensuite le 
projet de plan pour avis au conseil ré­
gional, au conseil général et aux com­
munes concernées. Ces collectivités dis­
posent d 'un délai de deux mois pour faire 
connaître leurs observations éventuelles. 
A défaut de réponse à l ' issue de ce délai, 
leur avis est réputé donné. 

Le projet de plan, éventuellement mo­
difié pour tenir compte de ces observa­
t ions ,  es t  alors soumis  à enquête pu­
blique dans les formes prévues par les ar­
ticles R. 1 1 - 1 4- 1 et suivants du code de 
l ' expropriation pour cause d ' util ité pu­
blique. 

A l ' issue de l 'enquête, la commission 
consultative départementale de la pro­
tection civile, de la sécurité et de l ' ac­
cessibilité est  à nouveau saisie. 

Art. 4. - Le plan de zones sensibles aux 
incendies de forêts, éventuellement modi­
fié pour tenir compte des résultats de 
l ' enquête et de l ' avis  de la commission 
consultative départementale de la  pro­
tection civile, de la sécurité et de l ' ac­
cessibilité, est approuvé par arrêté du pré­
fet. 

En cas d ' avis défavorable d ' une com­
mune ou du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête, le plan est ap­
prouvé par décret en Conseil d 'Etat. 

Art. 5. - L'acte approuvant le plan de 
zones sensibles aux incendies de forêts 
fait l ' objet : 

1 ° D ' une mention au Journal officiel 
de la République française s ' il s 'agit d 'un 
décret en Conseil d'Etat ; 

2° D ' une mention au Recueil des actes 
administratifs de l 'Etat dans le départe­
ment s ' i l  s ' agit  d ' un arrêté du préfet. 
Dans ce cas, l 'arrêté fait en outre l 'objet 
d ' une mention en caractères apparents 
dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans le département. 

Une copie de l ' acte d ' approbation est 
ensuite affichée en mairie. 

Le plan approuvé et l 'ensemble des do­
cuments de la procédure relatifs à chaque 
commune sont tenus à la disposition du 
p u b l i c  e n  préfec ture e t  e n  m a i r i e .  
Mention d e  ces mesures d e  publicité et 
des lieux où les documents peuvent être 
consu ltés est faite avec l ' affichage de 
l ' acte d'approbation prévu à l ' alinéa pré­
cédent. 
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Art. 6. - Le plan de zones sensibles aux 
incendies de forêts comprend : 

1 ° Un rapport de présentation ; 
2° Un ou p lus ieurs documents gra­

phiques ; 
3° Un règlement. 

Art. 7. - Le rapport de présentation : 
1 ° Enonce la nature des risques d ' incen­

dies de forêts, compte tenu notamment des 
caractéristiques des forêts et des zones 
rurales, des effets des vents dominants, des 
moyens de protection et de l 'urbanisation 
existante ; 

2° Justifie les prescriptions et servitudes 
définies par le règlement et le ou les docu­
ments graphiques. 

Art.  8. - Le ou les documents gra­
phiques indiquent les limites des zones 
A, B et C prévues par l 'article 1 0  du pré­
sent décret ainsi que, en tant que de be­
soin, les parcelles frappées d ' interdic­
tion de construire et l ' impact au sol des 
différentes prescriptions et servitudes du 
plan. 

A r t .  9. - Le règlement  détermine  
celles des prescriptions prévues aux ar­
ticles 1 0  à 1 8  du présent décret qui sont 
applicables dans chacune des zones. 

Il précise notamment les interdictions 
de construire ou d ' aménager, conditions 
particulières de sécurité et mesures de 
prév ention de l ' incendie à m ettre en 
œuvre tant par les propriétaires que par 
les collecti v ités et établ issements pu­
blics, qui résultent de l ' application du 
plan. Il distingue, s ' il Y a l ieu,  les cas où 
ces prescriptions doivent être m ises en 
œuvre dans des secteurs déj à  construits, 
ou sont applicables aux constructions et 
aménagements futurs. 

Art. 10. - Le plan peut comporter: 
1 ° Des zones A, dans lesquelles toute 

construction nouvelle est interdite, sous 
réserve des aménagements destinés à pro­
téger la forêt ou les constructions exis­
tantes ; 

2° Des zones B ,  dans lesquelles sont 
interdites les constructions nouvelles iso­
lées ainsi que les constructions et installa­
tions nouvelles telles que campings, vil­
lages de vacances, colonies de vacances et 
habitations légères de loisirs ; 

3° Des zones C, dans lesquelles il n'y a 
pas lieu à interdiction de construire. 

Art. 1 1. - Dans chacune des zones, le 
plan détermine les conditions particulières 
de sécurité applicables aux constructions 
nouvelles autorisées. 

En zone B et en zone C, il peut notam­
ment définir la taille minimale des opé­
rat ions et prév o i r  que les nouvel les  
constructions devront être regroupées dans 
des conditions qu'il fixe. 

En zone B et en zone C, le plan peut en 
outre subordonner la réalisation d'opéra­
t ions  nouvel les  à l ' engagement d u  
con structeur o u  d u  lotisseur que  sera 
constituée une association syndicale de 

propriétaires, régie par la loi du 2 1  j uin 
1 865 sur les associations syndicales et 
chargée de l 'entretien des espaces et ma­
tériels destinés à la  lutte contre les in­
cendies de forêts, dont l 'autorisation sera 
demandée au préfet. 

Art. 12. - Dans chacune des zones, le 
plan détermine les travaux ou installations 
qui sont interdits, les conditions particu­
lières de sécurité applicables aux travaux 
et installations autorisés et les mesures de 
prévention des incendies de forêts adap­
tées à la nature des risques. 

Dans les zones B et C, il peut également 
dresser la liste des installations classées 
pour la protection de l 'environnement qui 
peuvent être autorisées. 

Art. 13. - Dans les zones A et B, le plan 
peut prévoir que les arbres seront élagués 
et taillés en permanence de telle sorte que 
les premiers feuillages soient maintenus à 
une distance minimale, qu'il détermine, de 
tout point des constructions. 

Art. 14. - En zone B, le plan peut pré­
voir que toute opération nouvelle d'amé­
nagement qui sera autorisée devra réserver 
à l ' intérieur de son périmètre une bande 
inconstructible, débroussaillée et partielle­
ment déboisée, l ' isolant de la forêt. 

Art. 15. - Le plan peut prévoir que les 
voies d ' accès aux opérations nouvelles 
d 'aménagement et aux constructions exis­
tantes devront permettre le croisement des 
véhicules de secours et être maintenues en 
bon état d 'entretien. Dans les zones A et 
B, il pourra imposer que ces voies permet­
tent deux accès opposés et que tout ou par­
t ie  des accès soient réal isés  en voies  
doubles. 

Le plan peut fixer la longueur maximale 
des voies en cul-de-sac. 

Art. 16. - Le plan peut déterminer, pour 
chaque zone, les règles de construction 
applicables aux nouveaux bâtiments telles 
que le comportement au feu de la surface 
de toiture et des parements extérieurs, et 
l 'occultation des ouvertures en façades et 
en cheminées. 

Le plan détermine celles des prescrip­
tions mentionnées à l 'alinéa précédent qui 
peuvent être imposées aux constructions 
existantes en ce qui concerne l 'occultation 
des ouvertures et la protection des pièces 
de charpentes apparentes. 

Art. 17. - Le plan peut déterminer les 
règles applicables au stockage des maté­
riaux : 

- installation des réserves de combus­
tibles à une distance minimale des bâti­
ments qu'il  détermine et qui ne peut être 
inférieure à 8 mètres, à moins qu'elles ne 
soient placées dans des remises ayant les 
mêmes caractéri st iques que ces bât i­
ments ; 

- installation des réserves de gaz à une 
distance minimale qu'i l  détermine et qui 
ne peut être inférieure à 5 mètres ; mise en 



œuvre des mesures de protection de ces 
réserves et de leurs canalisations. 

A rt .  1 8 .  - Le plan peut déterminer 
l ' importance des moyens de secours à pré­
voir sur place : 

- réserve d'eau maintenue pleine, d'une 
capacité minimale déterminée en fonction 
de la surface du terrain construit ; 

- dispositif d'extinction, dont il déter­
mine les caractéristiques, remisé dans un 
coffre ou un bâtiment incombustible ; 

- installation d'appareils de lutte contre 
l ' incendie normalisés en limite des opé­
rations d ' aménagement, dans des condi­
tions que le plan définit. 

Art.  1 9 .  - 1. - Le plan approuvé est 
annexé aux plans d 'occupation des sols 

ou aux documents d'urbanisme en tenant 
lieu. 

I I .  - Les di spositions sui vantes sont 
ajoutées au B (Sécurité publique) du IV 
(Servitudes relatives à la salubrité et à la 
sécurité publique) de la liste des servitudes 
d 'utilité publique affectant l ' utilisation du 
sol, annexé à l 'article R. 1 26- 1 du code de 
l ' urbanisme : "servitude résultant des 
plans de zones sensibles aux incendies et 
instituées en application de l ' article 21 de 
la loi n° 9 1 -5 du 3 janvier 1 99 1 ". 

Art. 20. - Sans préjudice de l ' applica­
tion éventuelle des sanctions pénales pré­
vues par le code de la construction et de 
1 'habitation, le code de l ' urbanisme ou le 
code forestier, les infractions aux dis­
positions des plans de zones sensibles aux 

F E U X / H A B I T A T  

incendies de forêts établis en application 
du présent décret sont punies des peines 
d 'amendes applicables aux contraventions 
de la 5' classe. 

Art. 21. - Le ministre d 'Etat, ministre 
de l 'économie, des finances et du budget, 
le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre de l ' intérieur, le ministre de 
l 'agriculture et de la forêt, le ministre de 
l 'équipement, du logement, des transports 
et de l ' espace, le ministre de l 'environ­
nement et le ministre délégué au budget 
sont chargé s ,  chacun en ce q u i  le 
concerne, de l 'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal offïciel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 23 mars 1 992. 

Avec la lo i  du 3 janvier 1 99 1  et son décret d 'appl icat ion 

d u  23 mars 1 992,  une rég lementat ion de l ' u rbanisation 

de la forêt méditerranéenne existe donc même s ' i l  peut 

l u i  ê t re r e p r o c h é  d ' ê t re  dava ntag e u n e  g e s t i o n  d e  

l 'espace a u  regard d e  l a  construction p lutôt que d e  la 

protect ion de la forêt. Ces p lans ,  qu i  do ivent être établ is  

par l e  représentant de l 'Etat dans chaque département,  

constituent un  out i l  très puissant par les obl igations qu ' i l s  

i nstaurent en  matière de construction e t  par leur  aspect 

rétroactif bien que l 'on  pu isse rester sceptique quant à la 

poss ib i l ité d ' imposer des réformes sur des constructions 

ex istantes.  Actu e l l e ment l 'appl icat ion  de l a  lo i ,  qu i  ne  

p e u t  s e  f a i re q u ' après  av i s  d u  c o n s e i l  m u n i c i pa l  et  

enquête publ ique est en cours d 'étude dans les Bouches­

du-Rhône et soulève un certain nombre de problèmes : 

face aux commu nes q u i  ne sou haitent pas y être sou­

m ises se pose la question des moyens légaux permettant 

d ' imposer son appl icat ion ; en même temps se pose le 

problème des critères qu i  doivent défin i r  le  zonage, ceux­

ci devraient faire l 'objet d'une méthodologie ind iscutable 

p o u r  c o u p e r  c o u rt à toute  re m i se  en cause ( q u e l l e s  

l im ites adopter s i  l 'on t ient compte de la déprise agricole 

et des sautes de feu ?) .  Des travaux sont en  cours pour 

u n e  m e i l l e u re corré l at ion  de cette l o i  avec l e  rapport 

Lemoine afin d'équ i l ibrer les déficiences du texte et de 

pouvoir l ' interpréter. Enf in ,  i l  faut être conscient que les 

textes ne s uff isent  pas à eux s e u l s ,  i l  faut trouver la 

volonté pour les appl iquer.  Photo 2 : Grambois - Vaucluse Photo D.Afxantidis 
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